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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et pluraliste ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère profondément régressif de ce projet de loi. Nous nous opposons vivement à cet 
article qui vise à priver les travailleurs de toute souveraineté sur le pilotage des retraites. Celui ou 
celle qui sera en charge de produire les chiffres, dont dépendraient des paramétrages définis de 
façon obscure, pourra à loisir décider de l'âge de départ, du montant des pensions, parce que nous 
aurons voté cette phrase. 


